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BASE INIES : Base nationale française de référence sur les impacts environnementaux et sanitaires 

des produits, équipements et services pour l’évaluation de la performance des ouvrages 

http://www.base‐inies.fr/Inies/Consultation.aspx 

 

Save‐construction : outil de calcul en ligne permettant de délivrer des profils environnementaux 

personnalisés de produits et systèmes de construction en acier 

https://www.save‐construction.com/ 

 

ConstruirAcier : l’association ConstruirAcier a pour objectif de promouvoir l’utilisation de l’acier dans 

les ouvrages de construction du bâtiment et des travaux publics. 

http://www.construiracier.fr/ 
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EN 14782

Lame 400x1600x45, épaisseur 0.75mm
Classe 1 ‐S350GD + Z275  
Face 1: Polyester 25µm
Face 2: Envers de bande Polyester 15µm
EN 508‐1

Réaction au feu: Classe A1

Dop n° xxx

Lame de sous face 
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DECLARATION DES PERFORMANCES 
No.12345 

1.      Code d’identification unique du produit-type: 

400 x 1600 x 45  

2. Numéro type de lot ou de série ou tout autre élément permettant l’identification du produit de 

construction, conformément à l’article 11, paragraphe 4 : 

dfg   xxx yyyy 

3. Usage prévu du produit de construction, conformément à la spécification technique harmonisée 

applicable, comme prévu par le fabricant  

     Lame de sous face de auvent 

4. Nom, raison sociale ou marque déposée et adresse de contact du fabricant, conformément à 

l’article 11, paragraphe 5 et adresse du producteur:  

Société XXXX 

Adresse 

5      Le cas échéant, Nom et adresse du contact du mandataire conformément à l’article 12 paragraphe 2 

     Non applicable 

6     Systèmes d’Evaluation et de Vérification de la Constance des Performances 

3 pour le feu et les substances dangereuses 

4 pour les autres caractéristiques et feu (CWFT) 

7     Organismes notifiés (cas de la hEN) 

LNE /CSTB (feu) 

CSTB (substances dangereuses) 

(NB xxxx) 

CPR 1234-001-01 

8      Déclaration des performances pour lequel une Evaluation Technique Européenne a été délivrée : 

Non applicable 

9 Performances déclarées 

L’ensemble des caractéristiques listées dans le tableau ci-dessous se réfèrent à la norme harmonisée NF EN 14782, 

et en particulier à son annexe ZA. 

Caractéristiques essentielles Performance Spécifications 

techniques harmonisées 

Perméabilité à l’eau Satisfaite (a) 
NF EN 14782 

Variation dimensionnelle 12 E-6 

Relargage de substances dangereuses réglementées (b) NF EN 14782 

Réaction au feu Class A1(c) Décision CWFT 

2010/737/EU 2 

décembre 2010 

NF EN 14782 

Durabilité Matériau acier S320 GD NF EN 14782 

Classe de tolérance II 

Revêtement 

face 1 

Classe EC5 UV4 

Revêtement 

face 2 

Classe CPI 2 

(a) Concerne la performance du produit seul. 

(b) Les faces en contact avec l’air intérieur ne doivent pas dégager de substances dangereuses 

réglementées dépassant les niveaux maximum autorisés spécifiés dans les réglementations européennes ou 

nationales. Des méthodes d’essai européennes sont en cours d’élaboration. Une base de données 

informative sur les dispositions européennes et nationales concernant les substances réglementées 
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peut être consultée sur le site EUROPA de la Construction (accessible à l’adresse suivante : 
http://ec.europa.eu/enterprise/construction/internal/dangsub/dangmain_en.htm) 

(c) Performance du produit seul revêtu de polyester 25µm. D’autres performances existent en fonction des 

montages 

10 Les performances du produit identifié au point 1 et 2 est en conformité avec les performances déclarées au 

point 9. Cette déclaration de performance est issue sous la seule responsabilité du producteur identifié au 

point 4. 

 

Signé et en accord avec le producteur  

 

   

 Paris 1/07/2013 XXXX  (manager) 

 



CCTP DES LAMES ET CASSETTES  
 
B3, B4, B13 à B16, Brap5 à Brap10, Lame de sous face  

Cahier des clauses administratives spéciales (CCS) 

1. Domaine d’application 

Cette Annexe a pour objet de définir les clauses administratives spéciales aux travaux de façade en 
lames clins ou cassettes, dont la conception et l’exécution est définie dans les présentes 
Recommandations Professionnelles. 

2. Consistance des travaux 

2.1. Travaux faisant partie du marché de la façade 

Sauf dispositions contraires des Documents particuliers du marché (DPM), les travaux de mise en 
œuvre des bardages simple peau, double peau ou à peaux multiples, ou rapportés sur maçonnerie 
comprennent : 

 les études (détermination des actions de vent et justification à cet égard de l’ensemble de la 
façade, étanchéité à l’eau en partie courante et aux points singuliers, plan d’étanchéité à l’air, 
tenue au séisme) et les plans d'exécution du bardage (plateaux, écarteurs, isolants, profils de 
bardage, ainsi que les ossatures secondaires et les équerres de fixations à la maçonnerie dans le 
cas des bardages rapportés, les joints et membranes éventuels) ;  

 la fourniture et la pose des plateaux, des isolants et des profils de bardages et de leurs fixations; 
 la fourniture et la pose des accessoires de finition (bandes de rives, pied de bardage, angles, 

closoirs supérieur et inferieur, raccordements aux menuiseries, joints de dilatation, fourreaux de 
passage des traversées de bardage) ; 

 la fourniture et la pose des bandes porte-solins contre mur en maçonnerie ; 
 l’autocontrôle de l’entreprise 

2.2. Travaux ne faisant pas partie du marché de la façade 

Sauf dispositions contraires des Documents particuliers du marché (DPM), les travaux de mise en 
œuvre des bardages ne comprennent pas : 

 l’exécution et le réglage de la structure porteuse et/ou des ossatures secondaires support des 
bardages simple ou double peau ou à peaux multiples, des appuis, ou la fourniture des inserts ; 

 les études préalables de stabilité des ossatures porteuses dans le cas de la pose sur existant  
 les travaux de peinture et de protections diverses éventuelles (fongicide, insecticide, 

anticorrosion) de cette ossature secondaire ; 
 la fourniture et la pose des chevêtres ; 
 la fourniture et la pose des menuiseries ; 
 l'exécution des ouvrages de maçonnerie (murs, enduits, souches, bandeaux, becquets, 

engravures…) ; 
 la fourniture et la pose des appareils et équipements techniques en façade ; 
 la fourniture et la pose des dispositifs empêchant la pénétration des eaux de ruissellement entre 

les traversées de bardage et les fourreaux ; 



 les déposes, rendues indispensables pour l'exécution de travaux d'autres corps d'état ; 
 les épreuves éventuelles d’étanchéité à l’air ; 
 tous travaux d'entretien, en particulier ceux visées à l'Annexe A du présent document ; 
 les flocages et protection incendie ; 
 la fourniture et la pose des dispositifs de calfeutrement à l’air ; 
 les doublages intérieurs, 
 les dispositifs éventuels de calfeutrement en nez de plancher ; 
 (les scellements) ; 
 (la fourniture et la pose des chevilles, douilles autoforeuses et autres systèmes de fixation non 

incorporés au gros œuvre); 
 la protection provisoire contre les salissures; 
 la fourniture et la pose des vitrages, des fenêtres, des parties éclairantes; 
 les peintures de finition particulières (façonnés, etc,…) ; 
 la fourniture de maquette ou prototypes ; 
 la fourniture, la mise en condition et le transport d’éléments de bardage destinés à être soumis à 

des essais ; 
 le tracé des traits de niveau, la matérialisation des axes verticaux et des nus extérieurs et 

intérieurs ; 
 l’exécution de tous travaux de maçonnerie : seuils, appuis, etc,… ; 
 les rectifications de la structure lorsque celle-ci ne respecte pas les tolérances de pose fixées au 

paragraphe 10.2.3 ; 
 le dégagement, le nettoyage et le compactage des abords extérieurs en vue de la répartition et de 

la pose des façades ; 
 les scellements et bourrages éventuels au ciment qui seront exécutés par le maçon au fur et à 

mesure de l’avancement des travaux de pose ; 
 les modifications qui seraient à apporter aux systèmes de fixation et de liaison comme aux 

éléments de bardage dans le cas où les tolérances de la structure porteuse ne seraient pas 
respectées; 

 les dispositifs appropriés pour le nettoyage et l’entretien des façades ; 
 la mise à la terre des façades ; 
 l’installation des brises soleil. 

3. Mise à exécution des travaux de façade et coordination avec les autres 
entreprises 

3.1. Première phase  

À la notification du marché, l'entrepreneur reçoit du maître d'œuvre les plans, croquis et indications 
mentionnés en P.6. Il reçoit également toutes les informations concernant les accès au sol et aux 
bardages. 
En l'absence de ces éléments ou lorsque ces derniers comportent des différences importantes par 
rapport à ce qui était décrit dans le dossier de soumission, l'entrepreneur avertit par écrit le maître 
d'œuvre. 
Ce dernier fait connaître la suite qu'il donne. Des ajustements au marché peuvent en résulter, y 
compris dans les délais d'exécution. 

3.2. Deuxième phase 

En possession des éléments ci-dessus et des plans de charpente, l'entrepreneur soumet au maître 
d'œuvre dans les délais prévus au marché ou arrêtés d'un commun accord, les renseignements ou 
dessins de réalisation des ouvrages de parties courantes ou de points singuliers lorsqu'ils sont 
nécessaires aux autres entrepreneurs pour arrêter les détails d'exécution de leurs ouvrages. 



À cet effet, le maître d'œuvre organise la concertation entre les différents corps d'état. Il donne 
son  accord sur les dispositions retenues. A défaut, la réception par l'entrepreneur des plans de 
charpente définitifs vaut accord du maître d'œuvre. 

3.3. Troisième phase 

Au moins six semaines avant la date fixée au marché comme début du délai contractuel (ou plus en cas 
de fourniture spéciale), l'ensemble des plans de charpente définitifs (dessins d'exécution) est remis à 
l'entrepreneur. 

3.4. Quatrième phase 

Avant de commencer ses travaux sur chantier, l’implantation de la structure porteuse et/ou de 
l'ossature secondaire et leurs tolérances admissibles ayant été préalablement réceptionnée par ailleurs, 
l'entrepreneur s'assure que cette structure ou ossature satisfait, pour ce qui est apparent, aux plans et 
croquis ci-dessus et aux dispositions du présent document : nombre, caractéristiques et dimensions des 
appuis, présence des inserts, chevêtres etc. 

NOTE 1 

Les DPM précisent qui est en charge de la vérification de conformité aux dispositions des présentes 
Recommandations Professionnelles, de la tolérance d’exécution des structures porteuses et ossatures 
supportant le bardage. 

 

NOTE 2 

L’attention du Maître d’œuvre est attirée sur l’importance du contrôle géométrique d’implantation des 
structures et ossatures support, compte tenu de l’incidence sur l’aspect final de la façade, en particulier 
la planéité générale et l’alignement des arêtes. 

L’intervention de l’entrepreneur ne peut se faire que si : 

 l’ensemble du gros-œuvre et de la structure porteuse est terminé et les espaces extérieurs sont 
suffisamment dégagés et stabilisés pour permettre les accès, manutentions, installation des 
échafaudages ou nacelles et pose de façade ; 

 les tracés, contrôles des cotes satisfaisant aux tolérances admises et les réservations exécutées ; 
 les dispositifs spéciaux et/ou modifications motivés par l’exécution hors tolérances du gros 

œuvre ou de la structure sont réalisés. 

4. Organisation de chantier 

Afin de permettre l'exécution normale des travaux, le maître d'œuvre prévoit un accès au sol et un 
accès aux façades comme indiqués ci-après. 

4.1. Accès au sol 

Il doit être prévu : 



 l'accès au bâtiment, aux installations de chantier et aux aires de stockage, des équipes et des 
camions de livraison ; 

 des aires de stockage à pied d'œuvre ; 
 des aires dégagées suffisantes pour permettre l'évolution et l'utilisation des matériels et engins 

de chantier. 

4.2. Accès aux façades 

Il doit être prévu la mise à disposition d’une zone stabilisée continue (sans tranchées,…) sur la 
périphérie du bâtiment permettant la mise en place d’échafaudages, et la circulation de nacelles et 
engins de levage,… 

5. Épreuves d'étanchéité à l'air 

Elles ne sont réalisées que si elles ont été explicitement prévues dans les DPM, leur coût est alors 
inclus dans le montant du marché. 
Si le Maître de l'ouvrage souhaite des épreuves d’étanchéité à l’air alors qu'elles ne sont pas prévues 
dans les DPM, leurs frais sont à la charge du Maître de l'ouvrage. 

6. Mémento pour la rédaction du dossier de consultation et l’établissement 
du marché 

6.1. Informations obligatoires  aux appels d’offres 

Le bardeur doit recevoir du maître d’œuvre toutes les indications concernant : 

 la désignation des surfaces à traiter ; 
- le type de bardage à réaliser, sa composition et sa finition (aspect) 
- le plan général de bardage avec les indications suivantes : 

o implantation des ouvrages particuliers : 
o rives, baie, angles, pied de bardage, auvent 
o joints de dilatation ; 
o translucide… ; 
o pénétrations diverses (conduits de ventilation, crosses pour canalisations électriques, 

supports d'équipements lourds…) ; 
o les raccordements éventuels à d'autres constructions ; 
o etc. 

 Le type et l’usage du bâtiment : 
- Destination : notamment les bâtiments industriels commerciaux et agricoles, sportifs, 

bureaux, ERP, ICPE, avec leurs propres  règlementations en vigueur tel que l’incendie, 
l’acoustique ; 

- La catégorie d’importance au sens de l’arrêté du 22 octobre 2010 modifié 
 La localisation de la construction : 

- Département, canton, ville; 
- Les conditions particulières liées à l’atmosphère extérieure, Exemple : voisinage d’une usine 

dégageant des vapeurs corrosives, front de mer… classification selon Annexe H; 
- Les conditions liées à l’ambiance à l’intérieur des locaux 
- Les informations nécessaires au calcul des actions du vent : 

o Dans le cas d’un dimensionnement selon la NF EN 1991-1-4 et son annexe nationale et 
corrigendum : région de vent, l’orographie ; la catégorie de rugosité de terrain, Cdir, Csaison, 

période de retour du vent (50 ans par défaut) perméabilité des façades ; 
o Dans le cas d’un dimensionnement selon les NV modifiée 2009 zones de vent, site, 

bâtiment ouvert ou fermé ; 



- Le sens des vents de pluie dominant 
- Les informations nécessaires à la justification sismique selon l’arrêté du 22 octobre 

2010 (réglementation sismique); 
o Données sismiques, zone sismique, Classe de Sol catégorie d’importance ; 
o L’exigence d’intégrité ou fonctionnalité pour la catégorie d’importance IV à défaut la non 

chute est considérée 
 La géométrie de l’ouvrage : 

- Les dimensions du bâtiment (largeurs Longueur hauteur en pied de bâtiment, angle par 
rapport à la verticale) ; 

- Implantation et dimension des ouvertures ; 
- Le nombre d’étages ; 
- La position et l’écartement des joints de dilatation et la valeur des tassements prévus, 
- La désignation des différentes surfaces à barder 

 Le mode constructif des structures : 
- La nature de l’ossature principale et secondaire (gros œuvre) ; 
- La distance entre appuis (poteaux ou lisses) et leurs dimensions (largeur et épaisseur 

d’appui) ; 
- La flexibilité des ossatures principales et secondaires (déplacements maximum sous actions 

du vent et sismiques) ; 
- Les éléments complémentaires d’ossature fournis éventuellement par le poseur (chevêtre, 

lisse de contre bardage support de bardage rapporté, support de partie éclairante, brise soleil, 
coffre de volet roulant) ; 

 Les conditions d’exploitation, la destination  des locaux : 
- Les plages de températures à l’intérieur des locaux chauffé ou pas au sens de la RT 

(température max basse et max haute); 
- Les classes d’hygrométries intérieures (faible, moyenne) ; 
- Les conditions et dispositifs d’entretien et d’exploitation ; 
- L’ambiance intérieure  

 Les exigences propres à la façade : 
- Label recherché  pour le bâtiment (éventuellement) 
- Etude thermique ; 
- les performances thermiques des parois établie par un bureau d’étude thermique , exprimées 

soit par le coefficient de transmission thermique du bardage Up, soit par la résistance 
thermique R et/ou la nature et l'épaisseur de l'isolant (dans ce 2è me cas, les exigences sont 
réputées inclure les ponts thermiques intégrés ΔU au sens de la RT) ; 

- les performances hygrothermique de la paroi (position de la température de rosée) 
- l'obligation éventuelle de continuité de l'isolation thermique et du pare-vapeur entre la 

couverture et les façades ; 
- Le niveau de performance de perméabilité à l’air du bâtiment  
- Les dispositifs éventuels de calfeutrement ou d’étanchéité à l’air ; 
- la conception et la nature des ouvrages particuliers tels que, contre-bardage, bande de rive 

(description et coupes) ; 
- l'exigence éventuelle d'une épreuve d'étanchéité à l’air, 
- Les conditions éventuelles de démontage des bardages ; 
- Les exigences relatives à l’isolation et de correction  acoustique (référence réglementaire ou 

label) transmission du rapport d’étude acoustique ou du CCTP : αw, Rw; 
- Les exigences environnementales et sanitaires particulières, 

Dans le cas où les Documents Particuliers du Marché ne préciseraient pas la totalité de ces 
informations, l’entreprise de pose devra préciser les hypothèses prévues pour l’établissement de son 
offre et les faire valider par le maitre d’œuvre, 

NOTE 



En cas de contradiction dans les DPM entre les exigences thermiques, acoustiques, de perméabilité à 
l’air, etc., avec les descriptifs des parois, l’entrepreneur spécifiera dans son offre pour une exigence 
donnée si elle est basée sur la performance ou le descriptif. 

7. Coordination – Dispositions générales  

7.1. Coordination avant les travaux, dès notification du marché 

7.1.1. Coordination avec le maître d’œuvre 

Le « bardeur » s’informe auprès du coordonnateur dès la notification de son marché et, en tout cas, en 
temps nécessaire et dans le cadre du programme des travaux : 

 d’une part, de tous les plans et croquis précisant les caractéristiques dimensionnelles des 
bardages en vue de leur adaptation au gros œuvre. 

 d’autre part, de tous les renseignements concernant la nature et la disposition des matériaux 
composant l’ossature et la maçonnerie (En particulier, la répartition ainsi que la section des 
supports, pour éventuellement permettre des réservations dans le gros œuvre). 

Le bardeur sera informé de toutes les dispositions ayant une incidence sur sa prestation : 

 définition des impératifs thermiques de la façade ; 
 définition des zones de passage et des points de fixation sur l’ossature porteuse du matériel de 

chauffage et de conditionnement d’air ; 
 emplacement des gaines par rapport aux composantes de façades, 

L’entrepreneur soumet au coordonnateur, sous chacun des délais prescrits dans le marché ou arrêtés 
d’un commun accord entre les parties :  

 les plans d’ensemble et de détails nécessaires à l’exécution des façades et à leur pose et, 
 si nécessaire les plans définissant les emplacements des rails, douilles à incorporer, trous de 

scellement, feuillures, murs de refends, etc. (tels que définis aux paragraphes 10.2.3 – 10.3 à 
10.5). 

Le coordonnateur transmet aux entrepreneurs intéressés (gros œuvre et bureau d’études) ses 
observations avec ses plans afin qu’ils puissent en tenir compte dans leurs études, leurs plans 
d’exécution et dans la réalisation de leurs ouvrages. 
Le coordonnateur retourne au “ bardeur ” après visa pour accord, un exemplaire des dessins objet du 
paragraphe ci-dessus. 
Le coordonnateur doit prévenir, et ceci dès qu’il en a lui-même connaissance, le « bardeur » des 
modifications qui auraient été apportées depuis l’appel d’offres, notamment celles concernant les 
variations dimensionnelles qui pourraient être différentes de celles prévues par des conceptions 
nouvelles, et des surcharges non définies à l’origine. 
Dans le cas de variations dimensionnelles, il convient d’adapter le calepinage, les accessoires, les 
calages selon les configurations. Un Ordre de Service du maitre d’œuvre sera établi systématiquement 
à l’attention du bardeur. 
Dans le cas de surcharges différentes il convient d’adapter le dimensionnement des profils et des 
ossatures sous Ordre de Service. 
La résiliation du marché peut être envisagée dans le cas d’impossibilité d’adaptations techniques. 



7.1.2. Coordination avec le gros œuvre 

Le « bardeur » met au point avec le gros œuvre et le coordonnateur en fonction des accès possibles du 
chantier et de l’état du terrain : 

 la possibilité pour ses camions de livraison de venir jusqu’au pied du ou des bâtiments, 
 les conditions pour mener à bien la manutention, 
 le levage, 
 la mise en place des éléments de façade telle qu’elle a été prévue dans son offre. 

Ils définissent ensemble les zones de stockage et de manutention à l’intérieur et autour du ou des 
bâtiments, situées dans l’emprise des engins de levage, l’emplacement des baraques de chantier ainsi 
que leur maintien dans le temps. 
Toutes manutentions imposées au « bardeur » découlant d’un changement de stockage non spécifié par 
les documents particuliers du marché ne peuvent être à sa charge. Ils définissent d’un commun accord, 
la mise à disposition, suivant le planning défini par le marché, de la totalité ou des parties du gros-
œuvre devant réunir les éléments de la façade et permettant l’intervention réelle du « bardeur ». 

7.1.3. Coordination avec d’autres corps d’état 

Dès la désignation des entrepreneurs de ces lots, le « bardeur » recevra, sous couvert du coordinateur, 
le plus rapidement possible les renseignements concernant les lots tels que : 

 implantation des fenêtres, leur entourage, raccordement et tous les détails pouvant avoir une 
interférence sur les lots de bardage ; 

 implantation des cloisons ; 
 faux-plafonds, revêtements de sol, etc. 
 dispositifs de reprise de charges lorsque u est supérieur à h/15 (cf. 7.2.2.2) 

7.2. Coordination en cours de travaux 

Dans le cas où le bardeur ne pourrait respecter les délais du programme des travaux du fait du retard 
d’autres corps d’état ou de la mauvaise exécution de leurs travaux ou de son propre fait, il doit en 
aviser immédiatement le coordonnateur de l’ouvrage. 
Toutes modifications de tout corps d’état pouvant avoir une incidence sur sa prestation doivent être 
obligatoirement indiquées au « bardeur ». 
On ne saurait lui reprocher de retard, et de ce fait, le pénaliser s’il n’y a pas de calendrier d’exécution 
contractuel ou si le calendrier établi à l’origine change en fonction de l’avancement du gros-œuvre ou 
autres corps d’état, s’il ne peut réaliser ses travaux du fait de retard ou de malfaçons d’autres corps 
d’état. 
Dans le cas où il n’aurait pas été avisé en temps voulu pour lui permettre de tenir compte de ces 
modifications, les travaux qui en découleraient seraient réglés conformément aux prescriptions de la 
norme NF P 03-001. 
Le CCTG pour les marchés publics s’applique également. 

7.2.1. Coordination avec le gros-œuvre  

Voir paragraphe O.3.4. 
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Dans tous les cas le fournisseur des profils doit être contacté. 
Le « bardeur » signale au maître d’œuvre les nettoyages spéciaux, réfections ou remplacements de 
bardages qui sont rendus nécessaires par des dégradations causées par les autres corps d’état travaillant 
sur le chantier. 
Les frais occasionnés pour la remise en état ne sont pas imputables au « bardeur » (par application des 
dispositions des normes NF P 03-001 et NF P 03-011). 
Les éléments métalliques utilisés dans les façades (inox notamment) sont sensibles aux agressions que 
peuvent exercer certains matériaux tels que le ciment, le plâtre, le bitume, etc. 
Des altérations se produisent lorsque ces matériaux ne sont pas immédiatement enlevés, altérations qui 
non seulement en modifient l’aspect mais encore sont susceptibles de porter atteinte à leur durabilité. 
Les salissures légères sont celles qui peuvent se nettoyer à l’eau, additionnée éventuellement d’un 
détergent approprié. Les autres sont dites profondes et nécessitent des remises en état qui, si elles sont 
demandées au « bardeur », lui sont réglées en travaux supplémentaires (T.S) sur l’ordre de service 
(O.S) à signer par le coordonnateur et le maître de l’ouvrage, à la charge de l’entreprise responsable 
ou, à défaut par le compte prorata document inter entreprise 
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Détermination des performances des lames 

 

Des règles professionnelles sont en cours de rédaction 



 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Justification des lames en sous face de plafond en zone sismique 

 

Elles doivent être justifiées par essais ou par calculs selon l’EN 1998‐1 

Des règles professionnelles sont en cours de rédaction. 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



Mise en œuvre des lames en sous‐face de plafond 
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Exemple de fiche technique de lame selon NV65 et essai selon NFP 34-503 

Charge en daN/m² 

 
 
 

Porté
e (m) 

 

Pression  Dépression  Pression  Dépression 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

épaisseu
r 

                 

                 

 

 



PERFORMANCE SISMIQUE DES LAMES EN SOUS FACE DE PLAFOND 
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